
Sage – femme
Définition de la profession

La sage-femme assure le suivi prénatal en accompagnant les futures mères tout au long de leur
grossesse à travers des séances de préparation à l’accouchement.
Elle pratique également les accouchements, en autonomie ou avec un médecin. Pendant
l’accouchement, elle surveille pas à pas l’évolution du « travail » jusqu’à la naissance. Elle peut être
amenée à faire appel au gynécologue-obstétricien ou au chirurgien en cas de complication ou de
césarienne.

Conditions générales d'exercice

.Les sages-femmes enseignantes cadres ou cadres supérieurs et les sages-femmes directeurs
appartiennent à la fonction publique hospitalière quand elles exercent dans les Ecole de sages-
femmes relevant du service public.
Pour les sages-femmes enseignantes des deux écoles privées, le statut des sages-femmes est fonction
de la convention qui régit l’Etablissement de soins auquel elles sont rattachées.

Conditions d'accès au métier

Les études sont de 5 ans après le bac. Pour devenir sage-femme, il faut obtenir le diplôme d’État de
sage-femme, qui se prépare en 4 ans dans une école de sages-femmes rattachée à un CHU, après
avoir réussi la Paces (première année commune aux études de santé)

Compétences techniques de base

Surveiller le développement fœtal
Pratiquer des examens de contrôle et de dépistage
Prescrire des examens et des médicaments qui ne relèvent pas d’une prescription médicale
Pratiquer les accouchements en toute autonomie
Assister le médecin dans les accouchements qui présentent un caractère pathologique
Réaliser l’examen clinique du nouveau-né à la naissance
Soigner et accompagner la mère et l’enfant dans la période postnatale
Assurer l’accompagnement médico-psycho-social des parents
Informer les parents sur les besoins du nouveau-né ainsi que sur la parentalité, le maternage, la
contraception, etc.
Faire le lien avec les autres professionnels de la santé qui suivent la mère et l’enfant (gynécologue,
pédiatre, médecin généraliste, ONE, etc.)
Echographie
▪ Diagnostic anté-natal
▪ Préparation à la naissance
▪ Entretien du 4ème mois
▪ Assistance médicale à la procréation
▪ Rééducation périnéale, orthogénie.

Compétences associées

Gynécologie, obstétrique, néonatologie Connaissances d’expert
Pédiatrie Connaissances approfondies 43069
Pharmacologie Connaissances approfondies 11541
Echographie Connaissances approfondies
Ethique et déontologie médicales Connaissances détaillées 14220
Santé publique Connaissances détaillées
Psychologie générale Connaissances détaillées 14454
Rééducation périnéale Connaissances détaillées
Communication et relation d’aide
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Capacités liées à l'emploi

Empathie et bienveillance
Capacités de communication
Calme et patience
Délicatesse et précision
Sens de l’observation
Capacité d’adaptation
Prise d’initiatives
Bonne gestion des situations de stress
Sens aigu des responsabilités
Respect de la situation psychosociale ou culturelle de la famille
Esprit d’équipe

Conditions d'accès au métier

Accueil des personnes (patients, usagers, familles, etc)
▪ Bilan clinique d’un patient spécifique au domaine (entretien et examen, recueil
d’information, travail de synthèse, restitution)
▪ Formation de personnes aux techniques et procédures de son domaine, et à leur
application
▪ Gestion des stocks de produits, de matériels, dans son domaine (saisie, suivi,
contrôle, relance commandes)
▪ Organisation, animation et suivi d’activités spécifiques au domaine d’activité
▪ Rédaction d’actes, de documents ou notes juridiques et réglementaires
▪ Surveillance de l’état de santé des personnes (patients, enfants, etc), dans son
domaine d’intervention
▪ Tenue à jour des données et des fichiers relatifs au domaine d’activité
▪ Elaboration et mise en place de suivi des plans et actions de prévention
▪ Pratique de l’accouchement normal
▪ Conseil et éducation thérapeutiques, relatifs à son domaine d’activité.


